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Executive Summary

Le marché du bien-être et de l’accompagnement en France est en pleine explosion,

estimé à plus de 30 milliards d’euros en 2026. Face à une concurrence accrue (plus de

50 000 praticiens actifs), la différenciation est vitale. Ce livre blanc, élaboré par le

Comité de Recherche Psynapse, démontre que l’intégration de l’hypnose dans une



pratique existante (coaching, psychologie, soins infirmiers) ou dans le cadre d’une

reconversion est le levier de croissance le plus puissant.

L’hypnose permet de contourner les résistances conscientes, offrant des résultats plus

rapides (souvent en 2 à 3 séances) sur des problématiques très demandées (tabac,

poids, stress, phobies). Économiquement, un praticien certifié peut espérer un revenu

brut mensuel allant de 1 600 € (débutant) à plus de 6 000 € (expert spécialisé).

Ce document détaille les critères pour choisir une formation professionnalisante

(pratique intensive, psychopathologie, certifications internationales), présente des

études de cas concrètes de reconversion, et fournit un guide d’installation étape par

étape pour lancer son cabinet avec succès.

Introduction : Un marché de l’accompagnement en

pleine mutation

Le marché de l’accompagnement (thérapie, coaching, bien-être) connaît une

croissance sans précédent en France. En 2026, le marché global du bien-être (wellness

economy) dépasse les 30 milliards d’euros, avec une croissance annuelle moyenne

de 5 à 7 % [1]. Le segment spécifique des médecines douces et non conventionnelles

pèse à lui seul entre 3 et 4 milliards d’euros [1].

Parallèlement, le marché du coaching professionnel a atteint près de 750 millions

d’euros, porté par une demande croissante des entreprises et des particuliers en quête

de sens et de performance [2].

Cependant, cette croissance s’accompagne d’une hyper-concurrence. Avec plus de 40

000 à 50 000 praticiens bien-être actifs et 15 000 coachs professionnels en France [1]

[2], comment se démarquer ? Comment offrir des résultats plus rapides, plus profonds

et plus durables à ses clients ou patients ?

L’intégration de l’hypnose dans une pratique professionnelle existante (qu’elle soit

médicale, paramédicale, psychologique ou de coaching) s’impose aujourd’hui comme

le levier de différenciation le plus puissant. Ce livre blanc, proposé par l’Institut

Psynapse et son Comité de Recherche, explore les bénéfices cliniques, stratégiques et

économiques de cette double compétence.



Chapitre 1 : Pourquoi intégrer l’hypnose à sa pratique

?

L’hypnose n’est pas nécessairement un métier en soi ; c’est avant tout un outil

amplificateur qui décuple l’efficacité de votre expertise principale. Les synthèses du

Comité de Recherche Psynapse démontrent que l’hypnose agit comme un catalyseur

de changement.

1.1. Pour les Coachs (de vie, professionnels, sportifs)

Le coaching traditionnel s’adresse au conscient (la volonté, la logique, la définition

d’objectifs). Or, 90 % de nos blocages (croyances limitantes, peurs irrationnelles,

autosabotage) résident dans l’inconscient.

L’avantage de l’hypnose : Elle permet de contourner les résistances conscientes.

Là où un coaching classique peut nécessiter 10 séances pour lever un blocage

profond (comme le syndrome de l’imposteur), l’intégration de l’hypnose permet

souvent de le résoudre en 2 ou 3 séances.

Résultat : Un retour sur investissement (ROI) perçu comme exceptionnel par le

client, favorisant le bouche-à-oreille (la meilleure source d’acquisition de clients)

et la fidélisation.

1.2. Pour les Psychologues et Psychopraticiens

La thérapie par la parole (analytique ou cognitivo-comportementale) est

fondamentale, mais elle peut parfois stagner lorsque le patient “comprend” son

problème intellectuellement sans parvenir à modifier son ressenti émotionnel (ex: “Je

sais que l’avion n’est pas dangereux, mais je panique quand même”).

L’avantage de l’hypnose : Elle agit directement sur le cerveau limbique (le siège

des émotions). Elle est particulièrement redoutable pour le traitement des

traumatismes (TSPT), des phobies, des troubles anxieux et des deuils bloqués.



1.3. Pour les Professionnels de Santé (Médecins, Infirmiers,

Kinésithérapeutes)

Le temps médical est compté, et la gestion de la douleur ou de l’anxiété du patient est

souvent un défi quotidien qui épuise les soignants.

L’avantage de l’hypnose : L’hypno-analgésie et l’hypnose conversationnelle

permettent de détendre un patient en quelques minutes, de faciliter un soin

douloureux (pansements, piqûres, rééducation fonctionnelle) et de réduire la

prescription d’antalgiques. C’est aussi un formidable outil de prévention du burn-

out pour le soignant lui-même.

Chapitre 2 : Les débouchés et l’impact sur le

développement du cabinet

Se former à l’hypnose représente un investissement (en temps et en argent) dont le

retour est rapide et mesurable, à condition de structurer son offre.

2.1. Élargissement de la patientèle / clientèle

L’hypnose permet de traiter des problématiques spécifiques, très demandées par le

grand public, qui constituent d’excellents “produits d’appel” pour un cabinet :

Arrêt du tabac : Souvent proposé sous forme de forfait (ex: 150 € à 250 €), il est

rentabilisé en quelques semaines par le client grâce aux économies de cigarettes.

Perte de poids et TCA : Pose d’anneau gastrique virtuel, gestion des compulsions

sucrées.

Gestion du stress et préparation aux examens : Très prisé par les étudiants et

les jeunes actifs.

Troubles du sommeil et insomnies : Un fléau qui touche 1 Français sur 3.

2.2. Impact financier et positionnement

Les données économiques récentes confirment la viabilité du modèle de

l’hypnothérapeute en libéral :



Tarification : En France, une séance d’hypnothérapie est généralement facturée

en moyenne 70 €. En milieu urbain (Paris, Lyon, Bordeaux), les tarifs se situent

plutôt entre 80 € et 120 € la séance [3].

Revenus d’un débutant : Un praticien débutant réalisant 12 à 24 séances par

mois (soit 3 à 6 par semaine) peut espérer un revenu brut mensuel situé entre

800 € et 1 600 € [3]. C’est idéal pour un lancement en activité secondaire.

Revenus d’un praticien expérimenté : Avec une clientèle fidèle (15 à 20 séances

par semaine), les revenus peuvent atteindre entre 4 200 € et 5 600 € brut par

mois. Les profils très spécialisés ou diversifiant leurs activités (ateliers de groupe,

interventions en entreprise) peuvent dépasser les 6 000 € mensuels [3].

2.3. Tableau : Projection de revenus pour un cabinet d’hypnothérapie

Niveau d’expérience Séances / semaine Tarif moyen Revenu brut mensuel estimé

Débutant (Lancement) 3 à 6 70 € 800 € - 1 600 €

Intermédiaire (1-3 ans) 10 à 12 75 € 3 000 € - 3 600 €

Expérimenté (+3 ans) 15 à 20 80 € 4 800 € - 6 400 €

Note : Ces montants sont bruts. En libéral (auto-entreprise), il faut déduire environ 22

% de charges sociales (URSSAF), ainsi que les frais de cabinet (loyer, assurance) et de

communication (Doctolib, Resalib, site web) [3].

Chapitre 3 : Études de cas : Réussir sa reconversion ou

son évolution

Cas N°1 : De Cadre RH à Hypnothérapeute spécialisée en Burn-out

Profil : Sophie, 42 ans, ancienne DRH. Le défi : Quitter le monde de l’entreprise après

un épuisement professionnel, tout en capitalisant sur son expertise en relations

humaines. La solution Psynapse : Formation de Praticien en Hypnose Ericksonienne +

Spécialisation en gestion du stress. Le résultat : Sophie a ouvert son cabinet. Elle

utilise son réseau d’anciens collègues RH pour proposer des ateliers de prévention du



burn-out en entreprise (B2B) et reçoit des cadres en souffrance dans son cabinet (B2C).

Son chiffre d’affaires a dépassé son ancien salaire de cadre après 18 mois.

Cas N°2 : L’Infirmier Libéral qui diversifie sa pratique

Profil : Thomas, 35 ans, infirmier libéral (IDEL). Le défi : Lassitude face aux soins

techniques répétitifs, volonté de prendre plus de temps avec les patients, notamment

pour la gestion de la douleur chronique. La solution Psynapse : Formation en Hypno-

analgésie et Hypnose conversationnelle. Le résultat : Thomas a réduit sa tournée

d’infirmier à 3 jours par semaine. Les 2 autres jours, il consulte en tant

qu’hypnothérapeute, spécialisé dans l’accompagnement des patients atteints de

maladies chroniques (fibromyalgie, cancer). Il a retrouvé du sens dans sa pratique et

augmenté son taux horaire.

Chapitre 4 : Comment choisir sa formation ? Les

critères d’excellence

Le métier d’hypnothérapeute n’étant pas réglementé par un diplôme d’État en France,

le choix de l’école est le critère numéro un pour garantir votre crédibilité, votre sécurité

juridique et votre efficacité clinique. Le Comité de Recherche Psynapse a identifié les

standards internationaux de formation.

Les 4 piliers d’une formation professionnalisante

1. La pratique intensive (Le “Faire”) : L’hypnose ne s’apprend pas dans les livres

ou via des vidéos pré-enregistrées. Une bonne formation doit comporter au

moins 70 % de pratique supervisée en présentiel (démonstrations par le

formateur, exercices en binôme, études de cas réels).

2. L’approche pluridisciplinaire : Maîtriser l’Hypnose Ericksonienne est la base

absolue. Mais pouvoir y associer la PNL (Programmation Neuro-Linguistique) ou

les thérapies brèves systémiques fait la différence sur le terrain face à des cas

complexes.

3. La psychopathologie (La sécurité) : Un praticien sérieux doit savoir identifier

ses limites. Une formation de qualité inclut obligatoirement des modules de

psychopathologie pour savoir repérer les troubles psychiatriques lourds



(schizophrénie, troubles bipolaires, paranoïa) et réorienter le patient vers un

médecin psychiatre. L’hypnose est contre-indiquée pour les troubles

psychotiques.

4. Les certifications reconnues et le label Qualiopi : Privilégiez les instituts

délivrant des certifications validées par des organismes indépendants et

internationaux (FFHTB, WHO, NGH). De plus, l’institut doit posséder le label

Qualiopi, gage de qualité pédagogique et condition indispensable pour

bénéficier de financements (OPCO, Pôle Emploi, FIFPL).

Chapitre 5 : Guide d’installation : De la certification au

premier client

Obtenir sa certification n’est que la première étape. L’Institut Psynapse accompagne

ses élèves dans leur installation professionnelle.

Étape 1 : Le choix du statut juridique

Pour démarrer, le statut de la Micro-entreprise (Auto-entrepreneur) est le plus

adapté. Il est gratuit à créer, la comptabilité est simplifiée, et vous ne payez des

charges (environ 22 %) que si vous générez du chiffre d’affaires. Le code APE

généralement attribué est le 86.90F (Activités de santé humaine non classées ailleurs).

Étape 2 : L’assurance Responsabilité Civile Professionnelle (RC Pro)

Elle est obligatoire. Elle vous protège en cas de litige avec un client (ex: un client

trébuche dans votre cabinet, ou se plaint d’une aggravation de son état). Comptez

entre 100 € et 200 € par an.

Étape 3 : Le local de consultation

Sous-location : Idéal pour débuter. Louez un cabinet 1 ou 2 jours par semaine

dans un centre paramédical (avec des ostéopathes, diététiciens, psychologues).

Cela réduit les frais fixes et favorise les recommandations entre confrères.

À domicile : Possible si vous avez une pièce dédiée avec une entrée

indépendante.



En visio (Téléconsultation) : L’hypnose fonctionne très bien en visioconférence,

ce qui vous permet d’élargir votre clientèle à toute la francophonie.

Étape 4 : La visibilité et l’acquisition de clients

Google My Business : Créez une fiche gratuite. C’est le levier N°1 pour attirer la

clientèle locale. Demandez à vos premiers clients (satisfaits) de vous laisser un

avis 5 étoiles.

Les plateformes de réservation : Inscrivez-vous sur des annuaires spécialisés

comme Resalib, Médoucine ou Crenolib (Doctolib étant désormais réservé aux

professions médicales réglementées).

Le réseau prescripteur : Allez vous présenter aux médecins généralistes,

pharmaciens et kinésithérapeutes de votre quartier. Expliquez-leur clairement ce

que vous faites (et ce que vous ne faites pas) pour qu’ils vous envoient des

patients en toute confiance.

Chapitre 6 : Foire Aux Questions (FAQ)

Q : Faut-il un don pour devenir hypnothérapeute ? R : Absolument pas. L’hypnose

est un ensemble de techniques de communication, de linguistique et d’observation.

Cela s’apprend et se travaille, comme on apprend à jouer d’un instrument de musique.

Q : Combien de temps dure la formation ? R : Pour devenir Praticien, comptez

environ 20 à 30 jours de formation intensive (répartis sur plusieurs mois), suivis de

pratique personnelle. Le niveau Maître-Praticien demande une vingtaine de jours

supplémentaires.

Q : Puis-je utiliser le titre de “Thérapeute” ? R : Le terme “Thérapeute” seul n’est pas

réglementé, mais il prête à confusion. Il est recommandé d’utiliser les titres de

“Praticien en Hypnose”, “Hypnologue” ou “Hypnothérapeute”. Attention : vous ne

devez jamais poser de diagnostic médical ni demander l’arrêt d’un traitement.

Q : L’hypnose est-elle prise en charge par la Sécurité Sociale ? R : Non, car ce n’est

pas un acte médical (sauf si elle est pratiquée par un médecin conventionné lors d’une

consultation). Cependant, de plus en plus de mutuelles (complémentaires santé)

remboursent un forfait de séances de médecines douces (ex: 4 séances à 50 € par an).



Conclusion : L’hypnose, une compétence d’avenir

Dans un monde où la quête de sens, de bien-être et de performance n’a jamais été

aussi forte, les professionnels de l’accompagnement doivent se doter des meilleurs

outils. L’hypnose n’est plus une discipline alternative ou mystérieuse ; c’est une

compétence technique, validée par les neurosciences, qui transforme radicalement la

relation d’aide.

Que vous soyez en reconversion professionnelle totale ou praticien confirmé

cherchant à dynamiser votre cabinet, intégrer l’hypnose à votre pratique, c’est faire le

choix de l’efficacité clinique, de la différenciation commerciale et de l’excellence.

L’Institut Psynapse, leader européen, forme chaque année des milliers de

professionnels. Avec nos cursus allant du Technicien au Maître-Praticien, et nos

spécialisations pointues (Poids, Tabac, Enfants, Douleur, Sexothérapie), nous vous

accompagnons dans la construction d’une pratique solide, éthique et pérenne, validée

par notre Comité de Recherche.

Découvrez nos cursus de formation, nos financements possibles et nos certifications

internationales sur www.psynapse.fr.
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